
Effets 

 

EFFETS SEQUESTRES. 
S8questr8s. 

Elections 
Publiques. 

Vair "Poursuites Criminelles," 20°, 21 °, 22°, 
23° .

ELECTIONS PUBLIQUES. 

1 ° CHANGEMENT DE DATE D 'ELECTIONS. Elec
tion pour six Centeniers de St.-Helier 
ayant ete ordonnee pour le meme jour, 
acte annuls et trois elections ordonnees. 
(Loi (1854) Centeniers et Officiers de 
Police, Art. 2). 

Representation du P.-G. 
(1945) 242 Ex. 258. 

2° ELECTIONS ORDONNEES DANS TOUTES LES
PAROISSES, le Procureur General ayant 
represente que la gestion de tons les 
Connetables et Centeniers de l'ile est 
expiree. 

Representation du P.-G. 
(1945) 242 Ex. 226. [N.S.J. 

3° 
RESIGNATION DE JURE-JUSTICIER. Nou-

veaux Jures nommes pour presider 
elections en remplacement de celui qui 
a r0sign0. 

Re Le Feuvre. (1945) 242 Ex. 240 et seq. 
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ENFANTS. 

Voir " Attenuation des Peines et mise en liberte 
surveillee, Loi de 1937," 6°, 7°.

" Enquetes de Levee de Corps," 8° . 

A. LOI (1935) APPLIQUANT A CETTE
ILE CERTAINES DES · DISPOSI
TIONS DU " CHILDREN AND 
YOUNG PERSONS ACT, 1933 >l. 

1 ° " APPROVED SCHOOL ORDERS." Represen
tation du Procureur-General a l'e:ffet 
que le Secretaire d'Etat de l'Interieur 
a decide de ne pas ordonner la mise a
execution desdits ordres, vu le laps de 
temps et le changement des conditions 
dans . l'Ile resultant de la liberation 
d'icelle. Vicomte charge d'informer 
tant les personnes a:ffectees que les 
personnes en ayant la garde que lesdits . 
ordres ne seront pas mis a execution et 
que lesdites personnes · affectees sont 
maintenant en liberte. 

Re Pinwell et autres, representation du P.-G. 
(1945) 31 P.O. 269. 

2° PERSONNES AYANT BESOIN DE PROTECTION 
(ART. 8(2)). Representation de la Partie 
Publique en consequence de rapport de 
Connetable et deux jeunes :filles pre
sentees afin qu'il en soit ordonne. 
Ordonne qu'elles soient envoyees a

Enfants. 
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"Approved School" et dans l'entre
temps jusqu'a nouvel ordre a !':institu
tion dite " Elizabeth House " (pendant 
occupation allemande). 

Re Bowker, representation du P.-G. 
(1941) 30 P.C. 291. 

Vair aussi P.-G. v. Quemard. Gargan envoye a 
" Approved School " et au " Jersey Home 
for Boys " dans l' entretemps. 

(1941) 30 P.C. 297. 

3° 

IDEM. Representation de l'Avocat 
General a l'effet qu'il a re9u une lettre 
du Connetable de la paroisse de St.
Belier par rapport a un enfant dont Jes 
pere et mere avaient ete trouves inno
cents par l'Enquete sur une accusation 
d'avoir commis des actes de violence et 
des voies de fait criminels sur la per
sonne de ladite enfant dans laquelle 
representation l' Avocat-General estime 
que, vu !'ensemble des circonstances, 
ladite enfant est une personne ayant 
besoin de protection aux termes de 
l' Article 8(1) de ladite Loi. Affaire 
referee au Corps de la Oour OU Jes pere 
et mere de l'enfant sont entendus par le 
moyen de leur Avocat. Juge que ladite 
enfant est une personne ayant besoin de 
protection aux termes de ladite Loi et 
ordonne qu'elle soit envoyee a "Brig
y-don" jusqu'a ce qu'elle ait atteint 
!'age scolaire et ensuite au " Jersey 
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Home for Girls." Pere devant payer Enfanta.
contribution en aide aux frais du mai.n-
tien de l'enfant. · 

Re Le Gresley, representation de l' A.-G. 
(1947) 32 P.O. 12. [N.S.J. 

4° 

lDEM. AOTE VARIE. Garcon avait ete 
juge etre une personne ay�nt besoin de 
protection et envoye ai;i " Jersey Home 
for Boys." Permission accordee qu'il 
entre au service d'un fermier a l'emploi 
duquel est son pere; le gari;on devant 
etre sous la surveillance du f ermier de 
concert avec le pere. 

Re Featherstone, representation du P.-G. 
(1941) 30 P.O. 296. 

5° IDEM. IDEM •. Trois gargons avaient 
ete declares des personnes ayant besoin 
de protection et deux d' entr' eux envoyes 
a !'institution " Jersey Home for Boys " 
jusqu'a l'age de· 16 ans et l'autre a une 
" Approved School " et dans l'entre
ternps (pendant la guerre) a ladite 
institution. Sur la demande de 1eurs 
parents, gargons sont remis a leur garde 
jusqu'a nouvel ordre. 

Re Ozard et autres, representation du P.-G. 
(1942) 30 P.O. 499. 

6° 

lDEM. IDEM. Gan;:on qlli avait ete 
envoye a une "Approved School" et· 
provisoirement, sous les memes circon
stances, au "Jersey Home for Boys", 
remis a la garde de son pere. 

Re Quemard, representation du P.-G. 
(1943) 30 P.O. 512. 
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7° 

IDEM. IDEM. Gar9on avait ete envoye
a une " Approved School" et provi
soirement (pendant la guerre) au" Jersey 
Home for Boys." Permission accordee 
qu'il entre au service d'un parent afin 
d'apprendre un metier et devant etre 
sous la surveillance de ce dernier ; le 
tout sans prejudice a l'acte precedent. 

Re Fox, representation du P.-G. 
(1944) 31 P.O. 78. 

8° 

IDEM. IDEM. La Gour ayant ordonne 
qu'un accuse reste detenu en prison 
jusqu'a ce qu'il se presente occasion 
favorable de l'envoyer a une ecole dite 
"Approved School", sur representation 
du Procureur-General acte varie et 
accuse remis aux soins d'un fermier. 

Re Legg, representation du P.-G. 
(1945) 31 P.O. 157. 

Re Marsh, representation du P.-G. 
(1945) 31 P.O. 173. 

9° 

IDEM. IDEM. · Representation du 
Procureur General a I' egard de deux 
jeunes filles qui avaient ete envoyees 
provisoirement au " Jersey Home for 
Girls " un an auparavant. En ce qui 
concerne une des enfants la Gour ra ppelle 
son acte originel et remet l' enfant a la 
garde de ses pere et mere. En ce qui 
concerne l'autre enfant, la Gour confirme 
son jugement qu' elle est m1e personne 
ayant besoin de protection et ordonne 
qu'elle soit detenue a ladite institution 
jusqu'a ce qu'elle ait atteint l'age de 
16 ans revolus, mais, vu que le pere de 
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ladite enfant est decede, la Cour rappelle Eniants. 
son ordre quant a la contribution. qu'il 
devait payer au Conseil d' Administra-
tion de la Prison Publique. · 

Re enfants .lAsty, representation du P.-G. 
(1946) 31 P.O. 433. 

10c IDEM. CHANGEMENT n'INSTITU.TION. 
Gan1on de neuf ans a vait ete trouve etre 
une personne ayant besoin de protection 
et envoye au "Jersey Home for Boys." 
Sur une representation de l'Avocat 
General du Roi, vu Sa conduite et la 
mauvaise influence qu'il exerce sur les 
autres gan;ons, garr;on envoye a une 
ecole dite " Approved School." 

Re Gosselin, representation r1e l'A.-G. 
(1947) 32 P.C. 29. 

11 ° IDEM. IDEM. Jeune :fil1e de neuf ans 
qui avait ete envoyee au" Jersey Home 
for Girls " envoy�e a une ecole dite 
"Approved School" pour les memes 
raisons. 

Re Gosselin, representation du P.-G. 
(1948) 32 P.O. 194. 

12 ° IDEM. IDEM. Vu la conduite dereglee 
d'une enfant qui avait ete envoyee a

l'Institution dite " Jersey Home for 
Girls," la Cour varie son Acte et 
ordonne que l'enfant soit envoyee a une 
ecole dite "Approved School." 

Re Freeman. (1949) 32 P.O. 389. 



En!ants. 13
° 

IDEM. DROITS DU COMITE D'INSTRUC-

TION PUBLIQUE EN VERTU DE LA MODI
FICATION DE 1947 l LADITE LOI. Enfant 
qui avait ete envoyee a !'institution dite 
" Jersey Home for Girls " jusqu'a ce 
qu'elle eil.t atteint !'age de 16 ans 
revolus ayant atteint cet age, a la 
requete dudit Comite (investi des droits 
de la puissance pa temelle par ladite 
modification) elle est envoyee a !'insti
tution dite " St. Euphrasia's School," 
Troy, Monmouth, jusqu'a ce qu'elle ait 
atteint !'age de 18 ans revolus. 

Re Jesty. (1949) 32 P.O. 388. 

14° IDEM. ENVOI E1'f PREUVE. Represen-
tation de la Partie Publique en conse
quence de rapport d'un Connetable. 
La mere des enfants s'etant opposee aux 
conclusions du Procureur-General que 
les enfants soient declares litre des 
personnes ayant besoin de protection, 
la Gour envoie la cause en preuve. 

Re enfants Goldsmith. Representation du P.-G. 
(1950) 33 P.O. 41, 51. 

15° 

IDEM. FRAIS DE MAINTIEN DANS 
INSTITUTIONS. Enfants envoyes a des 
institutions locales. Pere absent de 
l'ile sous Jes armes ; mere condanmee a 
payer une contribution en aide des frais 
du maintien des enfants, le Conseil 
d' Administration de la Prison devant 
recevoir de plus le montant payable par 
le Gouvernement de Sa Majeste par 
rapport aux dits enfants. 

Re Godfray, representation du P.-G. 
(1�41) 30 P.O. 293. 
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160 IDEM. IDEM. Representation de la Enfants. 
Parlie Publique en consequence de 
rapport de Connetable au sujet de la 
mauvaise conduite de deux jeunes filles 
lesquelles sont presentees en Cour afin 
qu'il en soit ordonne. Juge qu'elles 
sont des personnes ayant besoin de 
protection .et elles · sont envoyees au 
" Jersey Home for Girls " pour une 
periode d'une annee, apr's l'expiration 
de laquelle periode la Co r prendra de 
nouveau en considerati n toutes les 

· circonstances. Peres dev nt contribuer
aux frais de leur maintien (Art. 14).

Re enfants Jesty, representation d P.-G. 
(1945) 1 P.O. 266. 

B.· GARDE. 
17° ACCORD ENTRE PARTIES POU METTRE FIN 

A PROCES PAR RAPPORT A LA GARDE 
D'UN ENFANT ra,tifie et omologue par 
la Gour vu que les arran ements sont a

. l'avantage de l'enfant. 

Rebutti v. Goold: (1947) 43 Ex. S59. 

18
°

ENFANT LAISSE A LA GARDE�DE SON PERE.
Action par femme vers s n mari recla-

. mant inter alia la garde de leur enfant
mineure. Juge qu'elle a failli a la 
preuve de ses allegations de cruaute et 
qu'il n' existe aucune raison de droit ou 
de fait pour priver le mari de la garde 
de son enfant qui lui appartient par la· 
loi et coutume de cette Ile. 

Turner, femme, etc. v. Gallichan. 
(1943) 242 Ex, 46. 
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19
0 

GARDE CONFIEE l UN TIERS. Action par 
mere d'un enfant illegitime vers son 
mari. L'enfant avait ete place tot 
a pres sa naissance a ux soins de parti
culiers. Subsequemment elle avait re
pris l'enfant et l'avait place a un orpho
linat. Le mari en retira l'enfant et le 
remit de nouveau a la garde des parti
culiers, et la mere actionna le mari pour 
lui remettre l'enfant. Apres audition 
de temoins, d'autant que le mari n'avait 
auparavant demontre le moindre interet 
dans l'enfant, la Cour juge que par sa 
conduite le defendeur doit etre prive de 
son droit d'avoir la garde de l'enfant, 
et, vu !'ensemble des circonstances, juge 
aussi qu'il serait dans le meilleur interet 
de I' enfant qu'il reste a la garde des 
epoux par lesquels il a ete soigneusement 
eleve depuis !'age de 7 semaines; l'en
fant devant etre eleve dans la religion 
catholique et la mere devant y avoir 
acces. 

Boisan, femme etc. v. Rowe. 
(1944) 242 Ex. 97. 

20° 

GARDE CONFIEE TEMPORAIREMENT A DES

TIERS. Action par grand-pere, tuteur 
de I' enfant, reclamant la garde de la 
fille de son fils, vers personnes aux soins 
desquelles la mere de l'enfant l'avait 
mise avant son deces, ainsi que par son 
testament. Apres audition de temoins, 
considerant que le pere de I' enfant etait 
detenu prisonnier de guerre, la Cour fut 
d' opinion qu'il serait dans l'interet de 
l'enfant de remettre Ja, cause sine die, 
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· l'enfant restant dans l'entretemps a la Enfants.
garde du defendeur et son epouse ;
l'enfant devant etre elevee dans la
religon catholique et les grands-parents
devant y avoir acces.

Lebdcle v. Le Marinel. (1945) 242 Ex. 14,9. 

C. ENFANTS RENVOYES DANS LEUR

PAYS NATAL. 

21 ° SERGENT DE JUSTICE STIPULANT, ETC.
ch.arge de prendre les mesures neces
saues pour donner effet a l' ordre 
de la Cour. Dans l'entretemps enfants 
envoyes a des institutions loc(jiles con
venables. 

Re enfants Orchard, representation du A-G. 
(1949) 32 P.O. 311. 

22° La Cour autorise le renvoi de deux gan;ons ·
en Irlande ou ils seront remis a la garde 
de leur pere. 

P.-G. v. Rainbow et aidres, re enfants Kelly. 
(1950) 32 P.O. 540. 

ENQUETE. 

Voir "Hammes d'Enquete." 

Enquete. 

ENQUETES DE LEVEE DE CORPS. Enquetes 
de Levee de 

1 ° GERANT D'UN HOTEL REPRIMANDE. Repre- Corps.

sentation de l' Avocat-General qu'il y a 
lieu de croire, d'apres les temoignages 
donnes a certaine enquete de levee de 
corps sur le cadavre d'une femme, que 
la gerau,ce de l'hotel OlJ la defunte est 
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descendue laisse a desirer par rapport a
la vente d'alcool et qu'il a charge un 
Centenier de lui soumettre un rapport 
touchant ladite affaire. Apres que le 
gerant a ete rei;u a repondre sur le 
champ, la Cour se borne a reprimander 
ledit gerant sur sa conduite dans l'espece 
et lui ordonne d'etre sur ses gardes a
l'avenir. 

Re Ingleby, gerant de " Bay View Hotel," repre
sentation de l'A.-G. (1947) 31 P.O. 527. 

2° 

TRANSMISSION DE COPIE DU VERDICT DU 

JURY. Enquete Sur un homme noye 
accidentellement alors qu'il prenait un 
bain dans le bas sin de na ta tion de 
"West Park." Jury attire attention 
sur l'etat actuel defectueux et dangereux 
dudit bassin. Ordonne que copie du 
verdi@t du jury soit communiquee tant a
la Compagnie proprietaire dudit bassin 
qu'au Connetable de la paroisse de St.
Helier. 

Re Le Dantec. (1944) 31 P.O. 105. 

8° 

IDEM. Enquete sur jeune. enfant qui fut 
trouve noye dans un bassin-reservoir 
non su:ffisamment c16ture. Ordonne que 
copie du verdict du jury soit commu
niquee au Oonnetable de la paroisse ou se 
trouve ledit hassin-reservoir afin qu'il 
prenne telles mesures qu'il jugera neces
saires dans les circonstances. 

Re Torode. (1947) 31 P.O. 471. 
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ENREGISTREMENT . DES NAISSANCES,MARIAGES ET DECES.
Enregistre
ment des 
N aissances, 1 ° ENREGISTREl\iENT OMIS. Representation du 1\1:�riages et

P G. ' ' 1 ,.1 1 tt Dec�s. rocureur- enera qu 1 a rei;u une e re par rapport a la naissance d'un enfantillegitime dont l'enregistrement n'a pasete effectue. Enregistrement de la nais-sance ordonne a la diligence de l'Enregistreur Surintendant, la sage femme quiassista a l'accouchement de ladite enfantdevant informer l'Enregistreur-�urintendant, du meilleur de sa connaissance,de toutes les circonstances de laditenaissance · qui doivent etre enregistrees.
Re Claire, representation dit P.-G.

(1947) 243 Ex. 283. 

2° 
IDEM. Enregistrement de naissance d'unenfant ayant ete omis par inadvertance,sur representation du pere, enregistrement ordonne et devant etre effectue asa diligence. 

Ex parte Le Masurier. (1943) 242 Ex. 11.Ex parte Jarvis. (1948) 244 Ex. 192. 

3 ° 
IDEM. IDEM. Sur representation de lamere. Meme ordre.

Ex parte Torode, femme Pipet.
(1948) 244 Ex. 135. 

Ex pa.rte Planner. (1948) 244 Ex; 143.
Ex parte Le Brun, femme Stopka.

(1948) 244 Ex. 317. 
Ex parte Urvoy, femme Pastor.. (1949) 244 Ex. 468. 
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IDEM. IDEM. Sur representation de
personne dont la naissance n" a pas ete 
enregistree, apres audition de sa mere, 
Enregistreur charge d' enregistrer ladite 
naissance. Piece produite logee au 
Oreffe. 

Ex parte Noel. (1950) 245 Ex. 411. 

5° 

FAUSSE DECLARATION. Declaration par 
]'accuse que la mere d'un enfant etait 
sa femme et que I' enfant etait leur fils 
legitime. Condanmation a amende et 
emprisonnement et ordonne que le Re
gistre des N aissances soit rectifie en 
conformite des faits et que l' acte de 
naissance delivre a !'accuse par l'Enre
gistreur soit incessamment remis entre 
les mains du Greffier et detruit. 

P.-G. v. Bonass. (1943) 31 P.C. 18. 

6° 

IDEM. Declaration par accusee qu'une 
enfant a laquelle elle avait donne nais
sance etait la fille d'un nomme King et 
d'elle-meme et qu'elle etait la femme 
legitime dudit King. Application de la 
Loi (1937) sur I' Attenuation des Peines 
etc. et rectifications necessaires ordon
nees a la diligence de l'Enregistreur 
Surintendant. 

A.-G. v. King. (1947) 32 P.C. 38. 

7° 

IDEM. Declaration par accuse que la 
mere d'un enfant etait son epouse et 
que l' enfant etait leur fils legitime. 



Application de la Loi (1937) sur l'Atte
nuation des Peines et rectifications 
necessaires ordonnees a la diligence de 
l'Enregistreur Surintendant. 

A.-G. v. Lake. (1948) 82 P.O. 85. 
A.-G. v. Bentley. (1948) 32 P.O. 157. 
A.-G. v. McNally. (1948) 32 P.C. 258. 
P.-G. v. Dash. (1948) 32 P.C. 259. 
P.-G. v. Thompson. (1949) 32 P.C. 345. 

8° 

IDEM relativement a !'inscription de la 
naissance d'un enfant a laquelle une 
femme mariee avait donne naissance, 
l'accuse ayant declare qu'il etait lui
meme le mari de ladite femme. Amende 
et emprisonnement. Enregistrement de 
ladite naissance raye et ordonne qu'une 
nouvelle inscription soit effectuee, le . 
tout a la diligence de l'Enregistreur 
Surintendant des Naissances, Mariages 
et Deces. 

P.-G. v. Hobson. (1949) 32 P.O. 266. 

9° 

INFRACTIONS AUX ARTICLES 8 ET 55 DE LA

Lor. Plaid de non-coupable. Affaire 
envoyee pour etre traitee en Police 
Correctionnelle. 

P.-G. v. Beresford. (1949) 32 RC. 276, 289. 

10° 

MARIAGE BIGAME. Apres une condamna
tion pour bigamie, la Cour ordonne que 
note de ladite condamnation soit faite 
par l'Enregistreur Surintendant en 
marge de l'inscription du mariage bi
game. 

P.-G, v, Trubuil, (1945) 31 P.O. 262, 

Enregistre
ment des 
Naissances, 
Mariages et 
Deces. 
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11 ° IDEM. Apres une conda=ation pour 
bigamie, la Conr charge l'Enregistreur 
Surintendant des Naissances, Mariages 
et Deces de faire Jes rectifications neces
saires en conformite des faits. 

P.-G. v. Kenneally. (1947) 31 P.C. 441. 

12° IDEM. Apres une condamnation pour
bigamie, la Cour ordonne que Jes inscrip
tions au sujet du mariage bigame soient 
rayees a la diligence de l'Enregistreur 
Surintendant. 

A.-G. v. Grihault. (1948) 32 P.C. 108. 

P.-G. v. Le Brocq, femme Weber. 
(1949) 32 P.C. 393. 

P.-G. v. Wheatley. (1949) 32 P.C. 300. 

18° RADIATION D'INSCRIPTION DE NAISSANCE
rncoRRECTE. Enfant enregistre comme 
etant du sexe feminin lorsqu'il etait du 
sexe masculin. Copie du certificat de 
naissance errone produite ainsi qu'un 
certifica t signe par. la sage femme qui 
avait assiste a l'accouchement consta
tant que I' enfant etait un gar9on et que 
Jes parents furent informes par erreur 
que ledit enfant etait une fille. Or
donne que Jes inscriptions erronees 
soient rayees et que de nouvelles inscrip
tions de ladite naissance soient faites en 
conformite des faits, le tout a Ia diligence 
de l'Enregistreur Surintendant. 

Ex parte De Louche. (1947) 248 Ex. 148. 



14° RECTIFICATIONS D'INSCRIPTIONS. Erreurs Enregistre
dans Registres des N a.issances et Ma- ment des 
riag·es. Rectifications ordonnees. Naissances, 

Mariages et Ex parte Canning. A.-G. intervenant. Deces. 
(1949) 244 Ex. 501.

ENREGISTREURS DES NAISSANCES,
MARIAGES ET DECES.

1 ° DEPUTE ENREGISTREUR DECHARGE, ayant
quitte la paroisse. 

Re Shepard. (1942) 241 Ex. 482. 

2° 
DEPUTE ENREGISTREUR DECHARGE A SA 

REQUETE, vu son depart projete de l'ile .
. Re Canivet, representation du P.-G.

(1945) 242 Ex. 196. 

3 ° ENREGISTREUR PERMIS DE RESIGNER vu son
election .a la charge de Connetable.

Re Mourant-Enregistreur de Sf.-Sauveur.
(1949) 244 Ex. 406. 

4 ° ENREGISTREUR RE LEVE DE SES FONCTIONS
ayant quitte la paroisse.

Re Briard. (1941) 241 Ex. 430. 

ERREUR. 

Vair "Accords," 14°.

ETRANGERS. 
Vair " Bannissement."

"Infractions aux Lois et Reglements," 18°,
14°, 15° .

Enregis
treurs des 
· N aissances,
lVIariages et
Deces.

Erreur. 

Etrangers. 
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Etrangers. LOI (1937) SUR LES ETRANGERS. OFFICIER 

Evidence. 

Exceptions. 

Ex0cuteurs 

Expropria
tion. 

Expulsion 
de Loca
taires R0-
fractaires. 

PRINCIPAL ASSERMENTE. 

Re Le Brun. (1946) 242 Ex. 486. 

EVIDENCE. 

Vair "Temoins-Temoignage." 

EXCEPTIONS. 

1 ° EXCEPTION PEREMPTOIRE SUR LA FORME. 

Vair " Separations de Biens." 

2° 

IDEM. 

"Successions," 2° , 3° , 4° . 

Plaider a deux fins. 

Voir "Contrats," 3°. 

EXECUTEURS. 

Vair '' Donations,'' 2°

.

"Successions," 2
°

, 3°. 

'' Testaments.'' 

EXPROPRIATION. 

PORT AERIEN. Record du Sergent de Justice, 
stipulant !' office de Vicomte, enterine. 
Veuve declare quitter et abandonner 
tant son droit de douaire que son droit 
d'usufruit, se reservant la jouissance sa 
vie durant des rentes nouvelles creees. 

Greffier des Etats v. l\iichel et aus. 
(1949) 245 Ex. 109. 

EXPULSION DE LOCATAIRES 
REFRACTAIRES. 

Vair " Proprietaires et Locataires." 
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1 ° ACTION POUR VOIR ORDONNER EXPULSION
DE LOCATAIRE. Defendeur rByU a SOll
offre de deposer entre les mains de
l'Officier de la Cour une somme d'argent
par rapport au montant du loyer du
sans prejudice aux druits respectifs des
parties. Subsequemment expulsion du
defendeur ordonnee et Officier charge de
remettre ladite somme a l'actrice.

Gladden, femme Davies v. Smith.
(1946) 242 Ex. 514: 

2° 

IDEM. Pretention du defendeur que c'est
a tort qu'il est fait partie comme defendeur vu qu'il n'etait pas en possessiondes premisses a la date ou l'avis dequitter possession fut servi, ni subsequemment. Reponse de l'acteur que ledefendeur est en effet le locataire vuqu'il a signe un accord de bail a termagedesdites premisses et qu'il n'a, ni endroit ni par les conditions dudit bail atermage, le droit de sous-louer lesditespremisses et qu'il a re9u un avertissement de les quitter. Cause envoyee enpreuve. Subsequemment, apres audition de temoins, attendn qu'il resulte dola preuve qu'au moment ou. l'avis dequitter possession de ladite propriete futServi au defendeur, Ce dernier etait Jelocataire de ladite propriete et qu'il n'ya point eu en aucun temps sous-locationde sa part, acteur mis en possessiondesdites premisses, vu que le defendeur
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a declare sous la foi du serment qu'il 
n'a point en aucun temps reside sur 
lesdites premisses. 

Huggins v. Parry. (1946) 242 Ex. 470, 477. 
(Et Vair" Proprieta,ire.s et T,ocataires," 2°). 

3° 

LOI DE 1887, ARTS. 3 ET 4. TACITE RECON

DUCTION. APPEL REJETE. Action pour 
voir ordonner expulsion de loca taire 
intentee le 12 Octobre 1946. Pretention 
du defendeur que la proprietaire d'alors 
Jui fit servir un a vis de quitter possession 
le 24 Juin 1946 et que !edit Art. 4 
prescrit que " si le locataire n'a pas 
obtempere a la notification de l'Offi.cier, 
le proprietaire le fera assigner par le 
Prevot aussit6t que possible apres le 
jour de J'echeance de J'avis a Jui Servi a
paraitre devant la Oour etc." Que 
nonobstant !edit avertissement, l'acteur 
qui par son contrat avait possession 
vacante des premisses au 24 Juin 1946 
a re<;m le loyer jusqu'au 29 Septembre 
1946. Qu'il y a eu tacite reconduction 
dans ]' espece et que le defendeur est en 
droit de continuer en possession jusqu'a 
ce que l'acteur Jui fasse servir un aver
tissement de six mois. Reponse de 
l'acteur que le defendeur, ayant rec;u 
!edit avis a lni SArvi le 22 Decembre
1945, ne s'est point prevalu des pre
criptions de l' Article 3 de ladite Loi et
ainsi ne pent maintenant etre rec;u a
contester la validite dudit avis, et que
le defendeur assista a la vente de ladite
propriete et ne protesta aucunement
contre les conditions de vente lues
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publiquement, et d'apres lesquelles l'ac
quereur aurait possession vacante le 
24 Juin, et que, apres avoir achete 
ladite propriete, l'acteur informa la 
venderes,se que le deiendeur pouvait y 
rester jusq_u'au 29 Septembre 1946 et 
qu'il n'a jamais donne au defendeur 
aucune raison a entendre qu'il fot 
accepte comme locataire. Que dans ces 
circonstances le principe de reconduction 
n'a aucune application dans l'espece. 
Attendu que le defendeur n'a point 
conteste la validite de l'avis qui Jui fut 
servi, i1 s'ensuit que ledit avis etait bon 
et valable ledit jour 24 Juin 1946 et que 
l'action en expulsion a ete differee par . 
suite de !'extension de la duree de la 
jouissance, et que cette extension de 
jouissance n'a pas pour effet. de mettre 
de c6te les effets juridiques qui decoulent 
de l'avis ; qu'il resulte qu'il n'y a 1Joint 
eu tacite reconduction dans l'espece ; 
La Gour juge qu'il n'y a point eu delai 
indu de la part de l' acteur. Ensuite 
expulsion du defendeur ordonnee. Appel 
de la part du defendeur rejete vu les 
dispositions de ladite Loi. 

Morcel v. Le Boyer. (1946) 242 Ex. 529. 

4° 

JURIDICTION. LOI DE 1946. Ordre de 
Justice conclua.nt ace qu'il soit ordonne 
au defendeur de livrer incessamment 
possession de certaines premisses et 
demandant dedommagement. Preten-

. tion qu'a partir du jour de la promul
gation de ladite Loi toute cause en 
expulsion de locataire est de la.compe
tence de la Gour pour le recouvrement de 
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menues dettes exception faite de la 
location de bien-fonds en vertu d'un 
contrat passe devant Justice. Consi
derant qu'un avis d'avoir a quitter 
possession des premisses dont s'agit a 
et6 servi au defandeur p3,r la devanciere 
en titre de l' actrice et que la validite 
dudit avis n'a pas ete contestee en 
temps utile ; La Gour, sans se prononcer 
sur sa competence de traiter l' affaire en 
vertu du droit commun, juge que 
l'actrice doit d'abord epuiser ses remedes 
vers le defendeur pardevant la Gour pour 
le recouvrement de menues dettes en 
vertu de la Loi precitee. 

Hubert v. Law. (1947) 243 Ex. 287. 
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